
Offres Collectivités

Transformer vos contraintes
en opportunités



Les offres « Collectivités »

de CPJ environnement

• L’approche CPJ environnement
• Réaliser son Bilan Carbone ™ «Patrimoine 

et services »
• Réaliser son Bilan Carbone ™ «Territoire»
• Pourquoi choisir CPJ environnement?



L’approche CPJ environnement:

Faire d’une contrainte 

une opportunité



Intégrer la démarche Carbone à

votre dynamique territoriale

• La politique environnementale au cœur des préoccupations
– De vos administrés
– Des élus
– Du gouvernement
– De l’Europe

• Une opportunité unique ! 
– De créer une réelle dynamique territoriale autour de ces sujets 

d'actualité
– De fédérer des acteurs du territoire autour du défi environnemental
– De réduire vos gaz à effet de serre tout en augmentant votre attractivité



De nouveaux enjeux Carbone 

pour les collectivités

• Renforcer l’attractivité du territoire pour demain 
– en limitant l’impact du territoire sur le climat et inversement 

• Disposer d’un outil d’aide à la décision 
– pour la mise en œuvre d’un plan climat territorial ou du volet 

environnement-climat de l’agenda 21 local 
• Intégrer les enjeux climatiques 

– dans l’approche de l’urbanisme
– et dans les relations avec les différents partenaires de la collectivité

• Bénéficier d’un indicateur d’efficacité
– pour une politique « climat » engagée et mesurable selon des critères 

nationaux et rationnels.



Passer au Bilan Carbone TM
:

un premier pas vers l'objectif 

"0% Carbone" 

• Qu’est-ce que le Bilan Carbone ™?
– C’est une méthode de comptabilisation qui permet aux organisations 

publiques de quantifier leurs émissions de gaz à effet de serre. 
– Cette méthode développée par l'ADEME est compatible avec la norme 

ISO 14064, l'initiative GHG Protocol. 
– Elle s’intègre complètement dans les démarches environnementales 

mises en place dans le cadre du Plan Climat.



Passer au Passer au Passer au Passer au Bilan Carbone 
TM
: : : : 

un premier pas vers l'objectif "0% Carbone" !un premier pas vers l'objectif "0% Carbone" !un premier pas vers l'objectif "0% Carbone" !un premier pas vers l'objectif "0% Carbone" !

• Pourquoi faire un Bilan Carbone ™?
– Disposer d'un outil de mesure de référence, d'aide à la décision et de 

pilotage, compatible avec les normes ISO14064 et l’initiative GHG 
protocol, 

– Bénéficier d'une démarche de management environnementale efficace 
et pertinente

– Renforcer l'attractivité des territoires concernés 
– Disposer d’une approche transversale et globale avec un éclairage 

quantitatif pour décider sereinement des mesures à adopter, 
– Identifier de façon simple et efficace les principales sources d’émissions 

de gaz à effet de serre et ainsi hiérarchiser les priorités d’actions pour 
leur réduction pour votre organisation, 

– Evaluer votre dépendance aux énergies fossiles et anticiper les 
conséquences en cas de 

• changement de parité euro/dollar, 
• de hausse du prix des carburants et du pétrole, 
• de l'application d’une taxe carbone 
• ou de pénurie des énergies fossiles.



Le Bilan Carbone 
TM

pour les collectivités

• Le Bilan Carbone ™ « Patrimoine et Services » : 
– cette approche évalue les émissions de fonctionnement de la collectivité

pour ses propres activités 
• Le Bilan Carbone ™ « Territoire» : 

– ce module évalue les émissions de toutes les activités (industrie, 
tertiaire, résidentiel, agriculture transport…) qui prennent part sur le 
territoire de la collectivité



Réaliser son Bilan Carbone 
TM

« Patrimoine et services »

Une première démarche éco-responsable



Appréhender son empreinte Carbone 

et faire un premier pas 
vers la neutralité Carbone !

• Le Bilan Carbone™ « Patrimoine et services » : évaluer et décider
– Vous disposez rapidement d’une évaluation des émissions de gaz à

effet de serre, directes et indirectes, générées par le fonctionnement 
des activités et services de votre collectivité. 

– Vos consultants CPJ environnement vous livrent leurs recommandations 
pour l’établissement d’un plan d’actions de réduction des gaz à effet de 
serre. 

• Vous pouvez ainsi :
– Faire le point très rapidement et de façon pragmatique sur l’émission de 

gaz à effet de serre générés par les activités propres à la collectivité et 
aux services qu’elle rend, 

– Choisir le périmètre d’action que vous souhaitez pour quantifier : ainsi 
on peut imaginer un Conseil Régional qui réalise un Bilan 
Carbone™ pour chacun de ses lycées dans le cadre d’un projet précis, 

– Evaluer l’impact économique potentiel de ce type d’action sur le budget. 



Les consultants CPJ environnement vous 

assistent au quotidien pour :

• le portage politique du projet 
– qui assure l’adhésion et l’engagement des élus et des responsables de 

services 
• le pilotage interne 

– et la gestion du comité de pilotage 
• la sensibilisation des agents et parties prenantes 
• la collecte des données 
• l’analyse des résultats et la détermination des pistes d’actions de 

réduction : 
– arbitrage, 
– simulation économique…

• la communication autour des résultats 
– avec des rapports d’intervention adaptés à chaque public 

• la poursuite de la dynamique auprès des administrés



Réaliser son Bilan Carbone 
TM

« Territoire »

Le levier d’une dynamique territoriale 

éco-responsable 



Signer un acte politique et social fort 

et mobiliser tous les acteurs

• Le principe: une approche globale
– Evaluer les émissions de gaz à effet de serre, directes et indirectes, 

générées par l’ensemble des activités présentes sur le territoire, 
concernant les habitants, les entreprises, les administrations, les 
agriculteurs et pêcheurs...

– Plus qu’une évaluation, ce module permet de fédérer tous les acteurs du 
territoire autour d’un projet Carbone commun

• Le Bilan Carbone™ « Territoire » : évaluer, mobiliser, prospecter
– Un véritable indicateur d’efficacité de la politique « climat » engagée 
– Une quantification précise des émissions de gaz à effet de serre 

générées par toutes les activités situées sur le territoire de la collectivité
– Un outil de prospective économique en cas de mise en place des 

différents plans d’action 
– Le moyen de mettre en œuvre des plans d’actions orientés sur 

l’organisation des activités sur le territoire : relocalisation de filière de 
production, aménagement du territoire, politique énergétique locale 



Disposer d’une solution sur mesure

• Faire le point très rapidement et de façon pragmatique 
– sur l’émission de gaz à effet de serre générés par les activités propres à

la collectivité et aux services qu’elle rend, 
• Choisir le périmètre d’action que vous souhaitez quantifier 

– ainsi on peut imaginer un Conseil Régional qui réalise un Bilan 
Carbone™ pour chacun de ses lycées dans le cadre d’un projet précis,

• Evaluer l’impact économique potentiel de ces actions sur le budget



Les consultants CPJ environnement sont à

vos côtés chaque jour

• Comme dans le cadre du Bilan Carbone™ « Patrimoine et 
services », nos consultants Carbone interviennent avec vos 
équipes pour:
– la promotion du projet

• portage politique, 
• sensibilisation des agents et des administrés, 
• politique de communication environnementale…

– et sa gestion au quotidien 
• pilotage interne et externe, 
• collecte des données, 
• analyse des résultats, 
• arbitrage des pistes d’actions, 
• gestion du système d’information…



Pourquoi choisir 

CPJ environnement ?



Votre partenaire 

pour une politique éco-responsable

• CPJ environnementCPJ environnementCPJ environnementCPJ environnement vous assiste dans l’arbitrage de vos plans d’action 
– en préconisant les actions les plus efficaces en termes de ROI

• Nous vous aidons à formaliser et valider vos plans d’actions 
– en accord avec votre stratégie, vos objectifs économiques et politiques et vos 

moyens (humains et financiers), 
• Nous mettons en œuvre les outils environnementaux de réduction des gaz à

effets de serre : 
– audit énergétique, 
– outils de la MDE (maîtrise de la demande en énergie), 
– études de faisabilité sur les énergies renouvelables, 
– maitrise de la demande d’électricité en éclairage public, 
– expertise sur le bâti et la gestion énergétique de l’habitat pour les bâtiments 

publics,
– Pathologie  des bâtiments,
– politique de transport... 

• De façon plus globale, nous visons à préserver l’environnement, 
– afin de limiter l’impact des activités de la collectivité sur son environnement et 

maîtriser les risques sanitaires associés (amiante, plomb, eau, air, bruit, déchets, 
biodiversité).



Une approche globale

• CPJ environnementCPJ environnementCPJ environnementCPJ environnement met à la disposition des collectivités une équipe 
pluridisciplinaire, 

– capable de mener des missions de conseil très pointues 
– Mais  aussi d’intervenir rapidement et de façon opérationnelle en 

collaboration directe avec vos équipes 
• Nous intervenons concrètement sur les sujets suivants

– la réalisation de votre empreinte Carbone 
– la mise en œuvre de plans d'action 
– la mise en place de votre SME (Système de Management 

Environnemental) 
– la formation et le transfert de compétences auprès de vos équipes 
– la fourniture d’expertises aux équipes internes(conduite du 

changement, gestion de projet, communication et marketing éthiques...) 
– l’externalisation de tout ou partie des fonctions environnementales



La maîtrise de toutes les compétences 

d’une démarche éco-responsable

• De nombreuses expertises pour intervenir à toutes les étapes de 
votre démarche environnementale : 

– maîtrise énergétique des collectivités, 
– organisation et processus, 
– système d’information, 
– communication interne et externe…

• Une capacité à prendre rapidement des responsabilités 
opérationnelles 

– en collaboration avec vos équipes 
• Des plans d’actions adaptés 

– à chaque collectivité et aux objectifs définis
• Une approche globale de la problématique Carbone 
• La mise en place de solutions informatiques collaboratives 

– pour un suivi en temps réel du projet 
• Un partenaire agréé ADEME



Pour en savoir plus

www.cpj-environnement.com
info@cpj-environnement.com

Tél. : 04.93.14.91.46 
35 rue Pastorelli - 06000 Nice


